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Je soussigné Gérard LIOT, Maire d’AUSSAC-VADALLE, certifie que le chevreuil tué sur le territoire de la commune par une voiture a été donné au club des aînés et doit être cuisiné par Monsieur BURSON Boucher à BRIE.





Fait pour servir et faire valoir ce que de droit.





	Le 14 Mars 2003





	Le Maire,


	Gérard LIOT


MAIRIE d'AUSSAC-VADALLE                                                                                           


16560 Aussac-Vadalle   ( : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36 /  E.Mail: aussac-vadalle @libertysurf.fr


Internet : http://perso.libertysurf.fr/mairie_aussac-vadalle


(Permanence Téléphonique les Lundi - Mardi - Vendredi de 9h00 à 12h00 et 13h30 à 18h00)
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